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PRÉAMBULE

Hydro-Sherbrooke c'est plus de 160 personnes dévouées au réseau électrique sherbrookois.

Jouant un rôle essentiel dans la région, nous assurons une distribution efficace et fiable de l'électricité aux clients
résidentiels, commerciaux et industriels.

Depuis sa création en 1888, nos équipes n'ont cessé d'innover et d'optimiser les opérations pour répondre aux besoins
évolutifs de la communauté tout en maintenant des normes élevées en matière de sécurité, de fiabilité et de durabilité du
réseau. Aujourd'hui, Hydro-Sherbrooke compte quatre postes de distribution électriques, neuf centrales hydroélectriques et
près de 1400 km de lignes électriques desservant 12 municipalités.

Hydro-Sherbrooke est actuellement à la recherche d'une technicienne ou d'un technicien en foresterie au seindeson équipe.

DÉFIS PROPOSÉS

Vous veillerez au bon suivi et à la conformité des interventions de maîtrise de la végétation autour des lignes électriques.

Plus concrètement vous serez appelé à :

- Développer et mettre à jour le calendrier des travaux d’entretien et recommander les priorités liées à la maitrise de la
végétation;
- Analyser la nature et la fréquence des pannes à l’aide de rapports et dresser une liste de priorités des travaux à réaliser et
des solutions permettant d’augmenter la fiabilité du réseau;
- Rechercher et obtenir des renseignements sur les servitudes, les emprises de rues et les limites des propriétés;
- Inspecter le couloir de dégagement des lignes de transport et distribution tout en classifiant les arbres et en déterminant les
actions à prendre telles que l’élagage, l’abattage et le déboisement;
- Collecter et compiler des données techniques et opérationnelles à l’aide de systèmes informatiques.

Ce nouveau défi vous interpelle? Faites-nous parvenir votre candidature!
 
NOTRE OFFRE

Des avantages qui font la différence! En plus de relever des défis stimulants, vous bénéficierez de conditions avantageuses :

- Un poste permanent;
- Un horaire de 40 h sur 4 jours permettant la conciliation travail et vie personnelle;
- Un salaire horaire se situant entre 35,09 $ et 46,61 $ de l'heure;
- Des vacances pouvant aller jusqu'à 6 semaines, selon l'expérience;
- Un programme d'avantages sociaux;
- L'adhésion à un régime de retraite à prestations déterminées;
- Le transport en commun gratuit avec la Société de transport de Sherbrooke (programme Boulobus).

PROFIL RECHERCHÉ
 



Pour joindre notre équipe, il vous faudra :

- Un diplôme d'études collégiales (DEC) en technologie forestière ou l'équivalent reconnu par les instances
gouvernementales;
- Un permis de conduire classe 5.

Vous êtes reconnu pour votre autonomie, votre sens de l'analyse et pour votre travail méthodique.
 
Vous avez une habileté à communiquer des directives claires, lire et comprendre des plans et devis, ainsi qu'une facilité à
utiliser des outils ou des équipements spécialisés.
 
Ce poste est pour vous!

POSTULER

Postulez d'ici le 9 novembre 2025, 23 h 59.

Cet emploi vous intéresse? Vous n'êtes pas déjà sur le site de la Ville de Sherbrooke? Visitez le sherbrooke.ca/emplois dans
la section « Emplois disponibles » pour accéder au portail de recrutement. Cliquez sur le bouton « Postuler » en haut à
gauche de votre écran.

Vous êtes sur le portail et vous voulez postuler? Cliquez sur le bouton « Postuler » en haut à gauche de votre écran.

Nous vous remercions de votre intérêt. Nous communiquerons seulement avec les personnes retenues.

La Ville de Sherbrooke souscrit aux principes d'égalité en emploi et invite les femmes, les Autochtones, les membres des
minorités visibles, des minorités ethniques et les personnes handicapées à soumettre leur candidature. L'évaluation
comparative des études émise par le ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration est exigée pour les
diplômes obtenus hors du Québec.




